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REGIME DES INDEMNITES VERSEES AUL MEMBRES. DES 
COMMISSIONS, COMITES ET A'f.JT:RÉS ORGANES SUBSIDIAI .. mS DE 

L'ASSEMBLEE GDERALE OU D'AUTRES· ORGANES DES 'NATI.ONS UNIES 

~t du Secrétaire gér~ . 

1. · Le 27 novembre 195.3, l'Assemblée générale o. adopté la résolution 775 (VIII) 

dont voici le texte 

·"L' Asserr:blée gé~érale 1 

"Considérant la résolution 505 F III (XVI) que le Conseil économique et 

social'a adoptée le 28 juillet 1953 au sujet de ~a question de la rémuné-

ration des membres du Comité central permanent de l'opium et de l'Organe 
\ " de controle des stupéfiants, - ; .. 

"Considérant aussi que le Secrétaire général a l'intention d'entrep:!'endre, 

en 1954, une étude comp~ète. du régime_ des indemnités versées aux membres des · 

c~mmissions et comités et autres organes subsidiaires de l'Assemblée générale· 
•• • _, 1· • 

ou d '_autres organes des Nations Unies et. de So'UI!lettre dees prop.osi tians 'à 

l'Assemblée générale, à sa neuvième sessipn, 

"JnVi te le Secrétaire _général à cozmnuniquer ses propositions, ainsi que les 

observations du Comi~.é consultatif' pour les questions administ-ratives et 

budgétaires 1 à tous les Etat~ Membres 1 quatre semaines avant 1' ouverture' de 

la neuvième session de l'Assemblée générale." 

2. Le présent rapport est le résult~t de l'étude complète dont il est questior. 

dans la résolution précitée; le Secrétaire général y ~raite aussi, dans les 

paragraphes 21 à 23, la question particulière de la rémunération des membres du 

Comité central permanent de l'opium et de l'Organe de Qontr6le des stupéfiantso 
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Régime des indemnités de subsistance 

3· Il n'est pas néc~ssaire, aux fins du présent rapport, de se reporter à 

une date antérieure à 1948, année au cours de laquelle l'Assemblée générale a 

énoncé, dans sa résolution 231 I (III) du 8·octobre 1948, les principes fonda
mentaux qui devaient régir le paiement des fraie de voyage et \·.'une ind.emni té de 

subsistance aux membres des organes cités dans la résolutiono Bien que 

l'Assemblée générale ait, en 195o!( porté de 20 à 25 dollars l'indemnité journa

lière de subsistance versée aux membres des organes qui se réunissent au Siège, 

elle n*a pas modifié les principes généraux adoptés en 1948. Elle a en fait 

confirmé ces principes,g/qui sont encore appliqués à l'heure actuelle. Les déro~ 
gatiôns autorisées par l'Assemblée générale au cours des années 1949 à 1953, 

ainsi que les raisons particulières qui les ont motivées, sont examinées dans les 

paragraphes 5 à 14 ci-dessous, et la questio~ des honoraires fait l'objet des 
paragraphes 15 à 20. 

4. Dans sa résolution 231 I (III), l'Assemblée générale a confirmé "la pratique 

suivie LJusqu 1alor!7 par le Secrétaire général en ce qui concerne le paiement des 
frais de voyàge et d1une indemnité de subsistance au lieu d~ réunion d1une 

commission ou d'un comité"o Cette pratique est e,xposée dans les extraits suivants 

du premier rapport de 1948 du Comité consultatif pour les questions administratives 

et budgétaires.2f"Aux yeux du Comité fëonsulto.tif], il semble exister seulement 

deux grandes catégories de membres dans J.es organes principaux et subsidi.e.irEi·e 

des Nations Unies; ce sont : a) les rep!ésentants des Etats Membres participants 
e·t b) les membree siégeant dans les commissions, con,tités et autres organes à 

titre personnel. 

11 

gj 
~j 

Paragraphe 2 de la résolution 459 (V) de 1: Asselfiblée générale, 
1er décembre 1950. 

~., paragraphe 1. 

Voir: Documents officiels de l'Aseembl~e général9· Troisième seasion, 
Supplément N° j, doc~ent A/534, paragraphes 58 et 59• 
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"Il est à remarquer que le Secrétaire général a institué; en mars 1946, 
une règle provisoire (SGB/9) faisant nettement la distinction entre les 

deux catégories : 

"Les frais de voyage et indemnités des personnalités officielles qui 

'représentent les gouvernements aux conférences internationales et dans 

·les commissions et comités n,e seron~ payés par l'Organisation des 

Nations Unies, mais les frais de voyage et les indemi1ités des membres 

des commissions d'experts seront à la charge de 1 10rganisation des 

Nations Unies • 11 

"Néanmoins, l 1Aasembiée générale a pris des mesures qui s•écartent 

de cette règle dans un certain nombre de cas particuliers visés par les 

résolutions 70 (I), 106 (S-1), 164 (I), 166 (II), 181 (II). 
"Le Comité estime que le Secrétaire général devrai't continuer de verser 

aux membres des commissions ou comités désignés à tit~ personnel une 

indemnité de subsistance pendant la durée de leur séjour au lieu de réunion 

de la commission ou du comit6o Le pr~ncipe admis, selon lequel ce versem~~t . 
représente une indemnité de eubsistan~e et non une rémunération pour services 

rendus, est confirmé." 

. tt annexe A au présent rapport montre comment les principes énoncés par l' Assembl9e 

générale dans sa résolution 231 I (III) ont été appliqués à di vers organes princi
paux et subsidiaires des Nations Unies. 

5· Les règles ainsi 'fixées par l'Assemblée générale concernant les conditions 

dans lesquelles les membres des commissions et des comités ont droit au pai~ent 

des frais de voyage et des indemnités de subsistance ont, sauf quelque~ exceptions 

mineures,~jeté les bases d'un régime rationnel qui n•a jamais soulevé de diffi· 

cultés du point de vue administratif quand il a été appliqué de façon rigoureuse. 

Toutefois, comme il est dit plus haut, l'Assemblée génorale a jugé néces'saire 

d'autoriser plusieurs dérogations qu'il convient d'examiner en détail si l'on 

veut saisir toute la portée de la question qui fait l'objet du présent rapport. 

il On peut citer, parmi ces dérogations, la décision de payer les frais de 
voyage (sans indemnité de subsistance) aux membres dea commissions 
teChniques du Conseil économique et soci&l. 
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6. Lorsque le Tribunal administratif a été créé, en décembre 1949, le 

Secrétaire général a proposé, avec l'assentiment-du Comité conaultati±2{ 

d•inscrire au budget de 1950 des crédits permettant de verser aux membres du 

Tribunal une indemnité journalière de 50 dollars qui représenterait à la fois 

l'indemnité de subsistance et les honorai1~s pour services rendus.2/Les débats 

de la Cinquième Commission sur cette proposition ont surtout porté sur les deux 

points suivants : l) l'indemnité proposée pour les membres du Tribunal adminis

tratif était-elle excessive en comparaison des honoraires vemé.~ d'uœpeat, a!rlt jugea 

de la Cour internationo.le de Justice et, dt autre parti, aux membres de la 

Commission du droit international ou de toute autre Commission de l'Assemblée 

générale? 2) est-ce qu'il n'existait pcs une différence essentielle entre les 

membres dola Commission du droit international et oe'.lX du Tribunal administratif, 

du fait que ces derniers devaient remplir les fonctions de juges alors que les 

premiers étaient les membres d:une commission de l'Assemblée générale? Après, 

avoir rejeté une proposition tendant à accorder aux membres de ces deux organes 

une indemnité journalière de 50 dollars, la Cinquième Commission a adopté une 

autre proposition, que l'Assemblée générale a approuvée par la suite, tendant à 

fixer à 30 dollars le taux de l'indemnité versée aux membres du Tribunal admi

nistratif, soit une i?demnité jour~aliè~e dè 20 dollars à laquelle stajoutait 

une "indemnité spéciale" de 10 dollars. 

7• Toutefois, cette indemnité spécial-e n~a été versée que penda.1;1t une seule 

année, Dans son rapport de 1950J./où 11 exruuinait si l•indemnité de subsistance 

'2.1 

6/ 

Voir : Documents officiels de l 1 Assenfulée générale 
Cinguième Commission, Annexes, document A 
document A/1156, page î66, paragraphe 3. 

uatrième session, 
155, paragraphe 12; 

Le Comité consultatif chargé d'étudier le statut du Tribunal administratif 
des Nations Unies, qui a siégé en septembre 1946, avait simplement suggéré 
que " •• ,1' indemnité à payer aux juges • • • pourrait prendre la forme d'une 
indemnité quotidienne de séance". 

Voir: Doèuments officiels de l'Assemblée énérale Cin uième Session 
Supplément N 71 do~üment A 1312, paragraphes 322 a 32 • 
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était suffisant~, -et recotmnanda:lt de porter de 20 :à 2-5 dollarS le montant ·de 

l'indemnité accordée aux membres des organes qui se r~niesent au Siège, le · 

Comité consultatif a suggéré que l'Assemblée examine s'il ne convenait pas 
d'étendre le régime commun à d'autres commissions et comités d'experts dont les 

membres avaient alors droit à rdes indemni-tés d'un montant différent (autre que 
- - 8/ 

20 dollars)'. La Cinquième Commission a accepté cette suggestic..l et son rappor~, 

sur lequel l'Assemblée générale s'est fcndée pour adopter sa résolution ·459 (V)' 

du ler décembre 1950, renfel'!Ilai t note.ulltl.tUJt le pare-graphe suivant : 

'·'L'attention de la COOlllliss ion a été attirée sur le fait qu 1 en 1949, 

1 1Aeeemblée générale avait approuvé le versement d'une indemnité spéciale 

·-de 10 d.ollars par jour, en plus de 1' indemnité normale de subsistance 
de 20 dollars~ aux membres du Tt·ibunal administratif. Toutefois, la- · 

Cinquième Commission a considéré que toute décision qui a pu· être prise 

antérieurement au-sujet d'indemnités journalières spéciales sera annulée 

par le projet de résolution ci-après LQue l'Assemblée générale a adopté 

pa.r la suite {résolution 459 (V)l7• •• ". 
B. En octobre .1950, la Sixième Commission a examiné une proposition de la 
Commission du droit international2/selon laquelle l'Assemblée générale pourràit 

peut-être revoir les ·t.ermes de 1 t article 13 du statut de la Commission!Q/ de 

manière à réduire les charges financières que les memb'res de la Commission ont' 
à supporter du fait de leur participation aux travaux. Comme suite à cette 

proposition, la Sixième Commission a demandé à l'Assemblée générale11/dtaccorder 

.. §./ ~~ Annexe, poi'n't 39 de l'ordre d'.\ jour, document A/1')"38 1 paragraphe 12 • 

...2/ -~., Supplément N° 121 document- A/1316 1 paragraphe 21. 

1Q/ Voici le texte de cet article : "Les membres de la'commission reçoivent leurs 
frais de voyage et, de plus:,·une indemn;!té·journa.lière semblable à 11 indemnité 
peyée aux membres des commissions d 1 experts servant le Conseil économique et · · 

'SOCial", -
. ' 

ll:.l Voir : Documents officiels de 1 rAssembl-ée · énéra.le, Cinquième session, .Annexeg 
point 52 de 1 ordre du jour, document A 1 391 pru·agraphe 44. 
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aux membres de la Commission du droit international une indemnité spéciale dont 

le montant serait fixé par l'Assemblée générale. Le projet de résolution était 

fondé sur les ~onsidérations suiva.Dtes : a) l'insuffisance des émoluments versés 

aux membres; b) llimportance des travaux de la Commission, l•autorité de ses 

membres et le mode de leur élection, et c) la longu.e~r des sessions; les auteurs 

du projet de résolution exprimaient par la même occasion le VOtU que l'indemnité 

spéciale soit fix~e à 35 dollars par jour. 

9· Lorsque le5 inci~ences financières de ce projet de résolution ont été 

examinées p:;.r J.a C:i:nqï..~ième Commission, la. majorité des représentants ont reconnu 

qu'en ma·~D::.·:: :1\'lnd,;~il.nité de subsista.uce il était difficile en pratique, et en 

tout cas peu souhaitable en principe, de faire une distinction entre les divers 

comités et commissions d'experts pour ce qui est du montant de l'indemnité 

journalière. En consé~uence, la Cinquième CŒmnission a fait connsitre à 

l'Assemblée générale~lque, pour des raisons d'ordre administratif, la Cinquième 

Commission n'était pas en mesure de recommander un traitement spécial pour les 

membres de la Commission du droit internaticnal en ce qui concernait l'indemnité 

de subsistance. Cependant, l'Assemblée générale n•a pas accepté les conclusions 

de la Cinquième Commission et, le 12 dé~embre 19501 elle a adopté la 

résolution 485 (V) qui fixait à' 35 dollars pF.Lr jour "l'indemnité spéciale" 

à verser aux membres de la Commission du droit international. 

10. Si 1 1 on a tenu à exposer ces :t'ui ta en détail dans les paragraphes qui 

précèdent, ~'est en raison de l'importance qulils présentent vis à vis du 

principe essentiel selon lequel l'indemnité de subsistance ne comprend aucune 

rémunération pour services renduao A sa cinquième session (1950), l'Assemblée 

générale a expressément réaffirmé ce principe, mais ,elle a néanmoins autorisé le 

versement de l'indemnité spéciale mentionnée au paragr~he 9 ci-dessus. Il 

ressort clairement des débats de la Sixième Commissio~{ qui a rejeté des propo• 

eitions visant à verser aux membres de la Commission du droit international soit 

une indemnité annuelle spéciale~soit des honoraires?que l 1 indeœnité spéciale doit 

11:./ ~· 1 document A/1648, paragraphe 7 b). 

fi./ ill.9:., document A/16)9 1 par~a,phes 6 à 13. 
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être considérée comme une simple indemnité de subsistance. Si l'on interprète 

strictement le principe, il est difficile de concilier l3S mesures prises dans 

le cas de la Commission du droit international avec·la décision adoptée- simulta

nément par l'Assemblée g;jné:,.ale de fixer le taux de l'indemnité de rub.:dstance 

attribu.able aux membres ë.d toutes les autres commissions dt experts des Nations 

Unies à 25 dollars par jo,l.r po..tr les sessiox~s tenues. au Siège et à 20 dollars 

par jourpour les sessions teLu~s hors du Siège. Il semble, en effet, en ce qui 
1 

concerne cette indemni ;:;.é, qu'il j.raporte d 1 appliquer un traitement uniforme aux 

membres de tous les org·.nes con . .l'fosés d'ex:;:>erts; de l'avis du Secrétaire général, 

des facteurs tels que 1' impur\iar. ~e des traY~ux, le mode d 1 élection ou 1 1 auto ri té 

des membres ne conat~ tuen·lï pa!:.· de.:- cri tè'res pratiques pour la fixat:i.on de taux 

spéciaux. 

11. Les paragraphes préct.~dents portent principalement sur la résolut"'.on 231 (III) 

de 1 1 Assemblée générale ct sur d; aut . .:::-es S'ésolutions qui modifient cet iL · truinent 

fondamental. On peut égal~ment évoquer, à ce stad~, certains autres espects 

de la politique qui a été .,.,ui\lie en ce qui concerne les émoluments des membres 
' 

de commissions et comités dte~~erts, y compris des organes qui ne sont pas 

mentionnés dana la résolut~Jn 231 (III). 

12. On peut distinguer deu:: catégories primcipales: 

a) Les membres des commissions et comités d'experts qui ont été c::coés par 

l'Assemblée générale ou les Conseils et qui rendent compte à l'Assemblée 

ou aux Conseils re~~ivent1 s'ils remplissent les conditions prévue~ par 

la résolution 231 (~II), une indemnité de subsistance de 25 dol~nrs par 
- ' ' 

jour (20 dollars hor3 du Siège) 1 mais ne reçoivent aucune rémunération; 

b) Le_s membres des conmisaior.'3 et comités d'experts qui sont nommés par le 

Secrétaire général mais qui rendent compte à 11Assemblée générale ou aux 

Conseils sont assim:t.:és ·aux membres d.e la catégorie a); ils ont droit, en 

conséquence, à une :!.!1-dem,nité de subsistance d'un montant 6ge.J.1 ma:te ne 

re~oivent aucune rémuné.~.·aticn. 
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13. T..es dérogations à cc.s r :1gles or.~ été y;u nombreuses et ont été autc .·.~sées 

expressément par l'Assemblée générale 

a) En décembre 1950, la Cinquiàme Cowmission (contrair~ment à l'~v~s du 

Comité consultat~f) u re~ommundé, et l'Assemblée générale a autorisé, la 

création de trois gr~upes d'~~perts chargés de la mise en oeuvre de certaines 

parties de la résolution 290 (XI) du Conseil économique et socieJ. sur le 

plein emploi, en date Qu J 5 tl!)Ût 1950. La proposition présentée à ce sujet, 

selon laquelle une rér''.::.r.érr.tion de 50 dollars par jour dcvai t s 1 ajouter atuc 

frai-s de voyage ct à 1 1inùenmité de subsistance, avait rencontré l'opposition 

du Comité consultath' qu.' avait toi~. 1e.loir c,;,ue les experts en question, bien 

que nommés par le Se;,~réte.irw général, ne seraient pas responsables devant 

lui!!±/ ct par conséquent r"l.c vai.cLlt êtr·:; r.:.ssimilés aux membres de commissions 

ayant q_uali té d f c;xperts tl:lS 0.U 1 ils sont définis dans la résolution 231 (III) 

de 1 'Assemblé(.; générale, L('· u::.en .. fondé de cet·t;e objection ressort dés 

débats de la Cinq_uiè:",:.:; Commission12/ au cours desquels bon nombre de 

représentants ont e)Qrime 1 1 uvis que les cas en q_uestion devaient Jtr·::; 

considérés comme des e:~ccptions. 

b) Une dérogation ann.log,.le a uté fa.i te en décembre 1952 à propos du 

Comité chargé d 'étudh.r le financerü1.mt du développement économique des pays 

sous-développés!§! En --:>rést.nto..1t son estimation des dépenses rela·~ .~v..;s à 

ce Comité - le crédit dvmandé comprenait là encore des honoraires d(.) 

50 dollars par jour - le Secrétaire général avait déclaré qu'il s; ~ l'.~.'orccrai t 

d'obtenir les servic~s è~s mGmbres de ce Comité moyennant une indemnité de 

subsistance seulemeL~, il ne serait versé d'honoraires q_ue si cela était 

nécessaire pour obt0nir J_es services d'un expert particulier. Pour ;:;a part, 

le Comité cons'\lltatif i.l.Vai t fait obswrvcr que les dispositions :P.'O};·<:.- 3ées 

"étaient conformes à J. 1 opinion q,uc lç Comité consultatif BVait formulée 

précédemment, à savoir q_ue le paiement d'honoraires aux membres des 

~~ Voir dans résolution 290 ~XI) 0u Conseil économique ct social, les paraGraphes 
13 b), 19 et 22, q_ui s::ml1Gn-n-t c.tuc la responsabilité des rapports présentés 
par les experts n 1 incombe pJ.s o.·: Secrétaire général. 

Voir : Documents officivls de 1 'Asscmbl .. :c générale 
Cinquièm.:: Commission, 279èmc et 2 00mc séancc;s. 

Le Comité était chu.rgé, con:'orn:émen-t à la. résolution 416 A (XIV) du Conseil 
écnnomique ct social '-ll du.te.du 23 juin 1952, de préparer un plan détaillé 
qui devait Strc préscn~é à l 1Asser.1bléc générale. 
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commissions ou des comités .. gurils siègent en qualité d'experts oP en. 

guali té de représerr';an\ s .. s • ajoutant au p~iement des ~ais de vo;; r.ge et 

d'une indemnité de ;;ubeista:r:!ee, était incompatible avec les principes que 

1 t A,seemblée. générale avo.j:t é!"0ncés da.as sa résolution 231 (III) • • • et 

qu'elle avait affirmés c1.e nouveau dans sa. résolution 459 (V) ... "ll{ 
Néa:Qmoins, le mon·tie:Lt èes crédits finalement ouverts pa~ lf Assemblée 

. générale comprena:t·; une somme de3tinée au pa:i,ement d'hon~raires., 

14. Ces deux exceptions à 1'?1 rè.:;le gén1rale sont importante~S, car elles 

impliquent, contrairement au p~incipe énoncé par l'Assemblée g~nérale, que la 

rémunération des membres des cc:-r .. lil'Jsions et comités comprend une forme d'honoraires. 
' 

En ce sens 1 elles diffèrer .. ~ à.e ce) le qui a été fa.i te dena le cas de lB Commise ion 

du droit interna~ional et qui 1 en pdncipe, suppose une simple augment8.tion de 

llindemnité de subsistance. Ces exceptions ont déjà donné lieu à des difficultés 

administratives lorsque de~ réclamations fondées sur un ensemble de circonstances 
' \ 

analogues et sur le précédant établi ont été présentées pour le paiement d'hono-

raires aux membres des _c:omm.:.ssions et comités d'experts de l'Assemblée ~;~:nérale. 

11.1 

ludovic.kovacs
Sticky Note
None set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
MigrationNone set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
Unmarked set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
None set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
MigrationNone set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
Unmarked set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
None set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
MigrationNone set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
Unmarked set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
None set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
MigrationNone set by ludovic.kovacs

ludovic.kovacs
Sticky Note
Unmarked set by ludovic.kovacs



A/2687 
Français 
Page 10 

;!'éeime des honoraires v~_:~>:_6s aux rappor_t~p.es orf5emes d.e.s Nations Unies 

15. La question de la r6:Junération des rapporteurs des organes des Nvtic.1s Unies 

s'est posée pour la première fois en 1949 et a de nouveau été examinée en ~952 

par le Comité consultatif' t..'G par la Cinquième Cowmis:;'ion. Des honoraires ont 

été versés ou sont actu0llament versés dans les cas particuliers s1li vants : 

a) honoraires annuels verséL depuls 1950 au Président et aux cinq rappol~aurs de 

la Commission du droit inter..:lational; b) honoraires versés en 1952 et ~n 1953 au 

rapporteur chargé des questions relatives à la liberté de l'information. 

16. En ce qui concerne la Ccmmission du droit international, la décision prise 

en décembre 1949, selon lt~quelle des honoraires seraient versés au Prés;: dent et 

aux cinq rapporteurs spéciau::', cons ti tuait 1::.1 compromis 1 un arrane:. trG;.lt 

particulier 1 conclu pour J:·épondre aux voeux de la Commission elle-même et de la 

Sixième Commission !§}. A ce·tïte fi.n 1 le Secrétaire général avait dfabord suggéré 

que le Président et les re.ppox·teurs de la Cor.!lllission du droit intern.ational 

regoivent une indemnité fiAe, à titre de frais de recherches; pour ce qui est des 

autres membres de la Com:!liss:'.::m, le Secrétaire général avait proposé deux 

solutions : ou bien augmen-ter le ta•JX de 1 1 j_r.demni té journalière de subsistance 

des membres de la Con:mission, ou bien les assimiler, pour leur rémunération et 

leur indemnité de subsistance, o:JX juges ad hoc de la Cour interœ.tionale de 

Justice. L'Assemblée gér.é~ale a ~inalement décidé qu'à titre exceptis:1n~l, le 

Président et les cinq rayporteurs de la Commission du droit interne.tic:aJ. 

recevraient des honoraires. En revanche, elle a rejeté les deux soluM :.'.16 

proposées par le Secrétaire général pour la rémunération des autres membres de 

la Commission, 

17. Le deuxième cas, examir.é en :.952, est celui des 2. 500 dollars d' ho;.~o~;aires 

qui ont été versés au r~~por·~eur chargé des questions relatives à la li'1e"·té de 

l'information que le Conseil avait désign~ pour une période expérimentale dfun an 

par sa résolution 442 C (::IV) du 13 juin 1952. Dans son rapport sur cette 

question, le Coroi té consu~L. t.e.tif a rdppelé que, si 1 1 Assemblée générale e '~"111 t 

!§} Voir Documents off:!.cieJtiSLJ.- 1 Assemblée ~énérale, Quatrième sessiol}J 
Supplément n° 10, docum.ent A/92.5, paragraphe 42; Cinquième Commiseion, 
Annexes, page 76, document A/AC.5/320. 
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décidé que des honoraires se~aient vers6s aux membres des commissions qui 

effectuent des travaux pour·le compte des Nations Unies, il ne s'agissait que 

de ·cas exceptionnels. En conséquer.ce, le Comité avait recommandé une autre 

solution qui aurait consisté à. verser au rapporteur une indemnité de subsistance 

pour la période consacrée à l'élaboration d~ rapport. Cependant, ltAssemblée 

n'a pas donné suite à cette reco'!ltllandation et elle a autorisé, à .titre 

exceptionnel, le versement au rap~orteur de la totalité des honoraires prévus, 

tout en adoptant la_ r6solut:i,on relative au. paiement d'honoraires aux rapporteurs 

des organes _des Nations Unies ~vi est mentionnée ci-dessous au paragraphe 18. 
18. La situation actuells, c;,';.li ne permet pas de s'en t~nir strictement à la 

résolution relative aux honoraire~~ ce que ne semble d'ailleurs.pas vouloir 

l'Assemblée générale malgré les termes précis et catégoriques de cette 
résolution !2/ -préoccupe le Secrétaire général. Il n'est pas sans intér$t 

de noter que la résolution a é·~é adoptée le 21 décembre 1952, en m~e temps que 

· la résolution portant ouve~~.tu.•e de c::oéd~. ts pour ~'exercice financie1· 191 ~5, qui 

prévoyait notamment le versement d1bonoraires .aux rapporteurs de la Conm•~Jsion du 

droit international, comme :pour les exercices précéd~nts, et,. ainsi qu~ .... l ~s't 

indiqué au paragraphe 17 ci-èessus, le versement ~'honoraires au rapporteur 

cha1·gé des questions rell'ltive.s à la liberté de l'information, Le Comité 

consultatif a fait remarquer :~ette anomalie lorsqu'il a exprimé l 1a•::!.s, 

en ao1lt 1953 1 que 1 1 Assemb:!.6e Géntrale Jugerait peut .• €tre opportun, à 1 1 cccas.ion 
du renouvellement des memb~es de la Commission du droit international, de r~voir 

le régime du paiement d'honoraires aux rapporteurs de cette Commission. 

12} Le texte de la résol•1.tion 677 (VII) est le suivant : 
11L 1 Assemblée géz:érale_, 

11Reconnaissant q·~.e la nomination d'une personnalité aux fonct~ons de 
rappdrteur d 1 un organe d.es Nations Unies est un honneur pour :.a pays de 
1 1 intéreasé·et une ë!.istinction pour lui-ru~., 
111. Estime qu'auct::ne nomination do cette nature ne doit donner lieu à 

rémunération; 

"2. Invite tous les organes des Nations Unies à tenir compte à l 1 'lvenir 
des vues de l'A&i:lemblée générale telles ·qu'elles sont exprimi.Js dans 
la présente,réaol.ution". 
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La suggestion du Comité consultatif était fondée principalement sur les deux· 

considérations suivantes : a) en 19491 l'Assemblée générale avait pris sa 

décision à l'occasion d 1un cas particulier et sans préjuger la solution qui 

pourrait @tre donnée ultérieurement à la qt.: .. ~stion des rapporteurs d 1 organes des 

Nations Unies; b) 1'-Assemblée générale avait exprimé nettement son J.t?inion sur 

cette question dans sa résolution 677 (VII). Cepèndant, l'Assemblée n'a rien 

fait pour mo~ifier sa première décision. 

19. La décision prise par la Sous-Commission de la lutte contre les Kesures 

discriminatoires et de la protection des mino:ri tés de désigner un rappo;cteur qui, 

aux termes de la résolution 50?. II (XVI) du CQnseil économique et social, devait 

étudier les mesures discriminatoires dans le domaine de 1 1 enseign< .ne nt cons ti tue 

un exemple plus récent de nomination d'un repporteur spécial. 

Les vues exprimées à cet égard par les membres de la Sous-Commiss.~on peuvent 

se résumer comme suit : 

Ceux des membres de la Cous.Co~~ission qui étaient partisans de la 

nomination d'un rapporteul' ont fait valoir que, lorsqu'il s'agissait de ;~estions 

délicates et controvers~es 1 un rapporteur, agissant à titre personn&l et non pas 

en tant que représentant de son gouvernement, pouvait présenter certatnes 

suggestions, ce que le Secrétariat ne pouvait pas faire. Dans les documents 

qu'ils publient sous leur p~opre responsabilité, lé Secrétaire général et les 

directeurs des institutiona spécialisées doivent prendre grand soin de ne pas 

froisser certains Etats Membres. En outre, le Secrétariat doit s'en rapporter 

la plupart du temps à des renseignements de source officielle; son travail dépend 

~one, dans une certaine mesure, de la bonne volonté des gouvernemeL~s. 

Les membres de la Sous-Commission qui étaient opposés à la nomination d1un 

rapporteur ont fait valoi!· qu':l serait inopportun pour la Sous-Commi~s~on, qui 

était elle-même composée d'experts ev devait @tre, en quelque sorte, le rapporteur 

de la Commission des droits de l'homme, de se décharger de ses.responsabilités sur 

des tiers. D1autre part, 1 1 AE~emblée générale a décidé dans sa résolution 

677 (VII) que, la nomination d'une personne aux fonctions de rappu~teur d'un 

organe des Nations Unies étant un honneur pour le pays de l'intéressé et une 

distinction pour lui-même, aucune nomination de cette nature ne devait à.c.1ner lieu 
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à rémunération. Selon cette résolution, seul le Secrétaire. général peut, sous 

réserve des disponibÙ.i tés f.inanéières 1 no~er un expert con sui tant appo~nté, , 
"'• . ' ' 

mais il. reste alors responsable de la qualité d~ travail fourni et, dans c~s 
' ' 

condi tiens, le travail peut c.~-~:J·si bien ~tre confié au Secrétariat, Des membres 

de la Sous .. commission ont fait également observer que 1 vu les tex·mes du . 

paragraphe 4 de la résolution 502 H (XVI) du Conseil économique et social, il 

apparaissait clairement que les études portent sur le domaine propre des 
' 

institutions spéciaiisées ou d'autres organismes devaient normalement $~r~ 

effectuées par ces institutions spécialisées ou organismes directement intéressés. 

20 •. Le Secrétaire général estime qu'avant de nommer un rapporteur spéc~al, tout . 

organe des N~tions Unies doit le ~ènsulter, ·Il reconnatt toutefois que, .dans 

certains domaines, la nominatio~ d'un rapporteur spécial. peut présenter des 
' . . ' ' ' 

' avantages. C1est dans cet esprit qu 1il so~t les propositions .énoncées au 

paragraphe 24 ci .. dessous·. 

Rémunération des membres du Comité central ermanent de 11o.ium et de l'Organe 
de contr le es stuE iant~ 

21. Saisi d1un rapport du Secrétaire général gQ/ dans lequel ce dernier exposait 

l'opinion du Comité central permanent de l'opium; partagée par le Conseil 
économique et social 211, le.'Comité consultatif a examiné cette question en 

octobre 1953. Dans son rapport' à-l'Assemblée générale ggj,.le Comité 
consultatif a noté à l'époque que 11 tout en reconnaissant le problème que pose 

pour ces deux orr;anismes le taï:.:':. des indemnités en vigueur, ·le Secrétaire général 

ne pense pas que l'An puisse utilement, à l'heure actuelle, soumettre des 

propositions; la q~estion est, en effet, fort complexe et pourrait avoir des 
réper.cussions sur le système général des ·indemnités de subsistance des membres des 

·Huitième session Annexes, 

g!/ Voir résolution 505 F (III),XVI du Conseil économique et social·du 
28 juillet 1953. . 

ggj · Annexes, 
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commissions et des comités de l'Organisation dea Nations Uni~s; une décision 

particulière à propos d'un cas précis risque aussi d'avoir des répercussions 

financières". Le Comité signalait également que le Secrétaire général avait 

"l'intention d'entreprendre en 1954 une étude complète de la question et de ses 

conséquences sur les autres organes des Nations Unies ••• ". 

22. Le Secrétaire général pense qu'il y a de bonnes raisons de traiter 

séparément cette question, que ltensemble du régime des indemnités de subsistance 

n 1 en subira pas nécessairemen-t; des répercussic~Ds et - touchant le fond de la 

question ~ qu 1il serait justifié d'augmenter les émoluments des membres du Comité 

central et de l'Organe de contr6le. Comme il a déjà exposé ses argun~nts dans 

son précédent rappo1·t (A/2509) 1 le Secrétaire e;énéral se borne aux observati.ons 

suivantes 

a} Dans son rapport au Conseil (E/OB/8), le Comité central a ind.iqué que, 

dans son cas aussi bien que dans oelui de l'Organe de contr$1e, "les t~ches 

se sont régulièrement accrues d'année en année et, notamment en ce qui 

concerne l'Organe de con"tr6J..o• -débordé le cadre des sessions ordinaires 

que, par un juste souci d'économie, ces deux organes ont tenu à maintenir 

dans d 1étroites limites. Consultés par correspondance, chargés de procéder 

à des études souvent longues et difficiles, les membres ont dft consacrer 

ùne part croissante de leur temps à des t~ches toujours plus complexes. 

Les Présidents et Vice-Présidents de ces organes sont thargés de fonctions 

d'organisation et de représentation·souvent lourdes"; 

b) Il semble qu'une dérogation au régime en vigueur se justifie par les 

conditions particulières dans lesquelles les membres du Comito central 

exercent leurs fonction~. L'article 19 de la Convention de 1925 ralative 

aux stupéfianto (modifiée par le Protocole de 1946) dispose que les membres 

du Comité central "n'exerceront pas des fonctions qui les mettent dans une 

position de dépendance directe de leurs gouvernemente11
, Cette condition 

n'est applicable à aucun autre organe des Nations Unies; 

c) Ce m@me article de la Convention stipule que les membres d.u Comité 

central doivent @tre des personnes "qui, par leur compétence technique, leur 

impartial! té et leur indéi.)endance, inspireront une confiance uni vers elle 11
• 
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Etant donné qu'en général les membres du Comité central appartiennent au 

corps e~seiGOant des universités ou aux professions libérales {juristes ou 

médecins, par exemple), leurs traitements ou leurs honoraires risquent 

souvent de se trouver réduits du fait qu'ils consacrent une partie de leur 

temps aux travaux du Comité central; 

d) Les quatre membres de l'Organe de contr8le ne sont pas tenus à la m$me 

indépendance vis-à-vis des gouvernements, ma.is il y a une relation étroite 

entre les fonctions du Comité central et celles de l'Organe de contr8le, 

les deux organes effectuent une grande partie de leurs travaux au cours de 

séances coxnmunes et certains membres font partie de l'un et de 11autre 1 ce 

qui est à la fois naturel et voulu. C'est pour·cette raison, et parce que 

la fusion des deux organes est envisagée dans le projet de convention unique, 

qu'il semble logique de prévoir des dispositions identiques en matière de 

rémunération. 

!3. On trou_vera ci-après, au paragraphe 24, partie B, des propos! ti ons concrètes 

;endant à donner sui te à la den.<:mne du Comité central et à la recommandation du 

:onseil économique et social. 

)ropositions du Secrétaire général 

!4. S'inspirant des considérations exposées dans les paragraphes précédents, 

.e Secrétaire général soumet à l'examen de l'Assemblée générale les propositions 

:i~apr~s, dans lesquelles il fait une distinction entre, d'une part, l'indemnité 

l.e subsistance qu 1il y a. lieu de verser à un expert lorsqu'il participe aux 

:essions de l'organe dont 11 a été nommé membre et, d~autre part, la rémunération 

lUi convient pour un expert auquel des travaux Supplémentaires incombent entre 

.es sessions, en raison du mandat de l'organe auquel il appartient. 
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A. Indemnités à verser aux membres des commissions et comj_tôs 
----d'ëxperts ;eour leur ;eartici;ea.ti~n aux séances 

L'Assemblée générale ayant confirmé le prindpe que le versement dtune 

indemnité de subsistance ne cons ti tue pas une rét'ribution des services rendus, 

le Secrétaire général est d'avis que le système qui consiste à verser une 

indemnité de subsistance d'un taux uniforme aux membres de tous les comités 

et commissions d'experts de l'û~ro est justifié. 

Le Secrétaire général reconnaît que, dans sa résolution 485 (V), 

l'Assemblée générale a fixé pour les membres de la Commission du droit 

international tme "indemnité spéciale 11 d'un montant différent de celui de 

l'indemnité de subsistance accordée aux marnbres des autres organes; il ne 

croit cependant pas que cette exception oblige à modifier un régime de base 

conçu pour que les membres des divers commissions et comités des Nations Unies 

bénéficient du même traitement. 

Le Secrétaire général a examiné si l'indemnité de subsistance prévue par 

l'Assemblée générale dans sa résolution 459 (V) est suffisante; pour le 

moment il ne voit aucune raison de recommander à l'Assemblée de modifier le 

taux actuellement en vigueur. 

B. li9noraires à verser aux rapporteurs spéciau~ 
et aux membres de certains organes 

Il a déjà été question plus haut de la façon catégorique dont l'Assemblée 

générale a exprimé son opinion au sujet de la rémunération des rapporteurs. 

On peut donc se demander s'il n'est pas souhaitable de modifier la règle 

établie à cet éga1·d., de telle sorte qu'elle soit conforme à la pratique que 

suit effectivemen+: '-' ù.ut .... , ·i té législative et qui consiste à verser des 

honoraires aux ra:r i·,0:· ;,eurs spéciaux pour les travaux qu'ils effectuent entre 

les sessions, ains~ qu'il ressort des ouvertures annuelles de crédits pour la 

Conm1ission du droit international. 
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a) RapP..?rteurs sQécia.~, Le Secrétaire général pense qu 1 en dehors du cas 

particulier de la Comm:J.ssion du droit international, il faudl'ait également, 

lorsque des changements seront appo1·tés à la résolution 677 (VII) de 

l'Assemblée générale, envisager les autres cas qui pourraient se présenter 

à l'avenir et où il pouf>·e,i t être indiqué de confier un travail dc~terminé 

à un rapporteur spécial plutôt qu'au Secrétariat. Pour ces cas, qui pro

bablement seraient peu nombreux et de caractère exceptionnel, le Secrétaire 

général propose ce qui suit : 

i) Pour déterminer s'il y a lieu de verser des honoraires, il 

conviendrait d'appliquer deux critères principaux. Premiè

rement : le travai.l do;i.t ... il être confié à un rapporteur plutôt 

qu'au Secrétariat ? Pour répondre à cette question, il 

faudrait s'inspirer de considérations du genre de celles qui 

sont exposées au paragraphe 19, au lieu de se fonder sur le 

facteur de la compétence technique dans tel ou tel doma].ne, 

bien que ce facteur entre en jeu lorsqu'il s'agit de choisir 

telle ou telle personne; deuxièmement : le travail en qt1cstion 

comporte-t-il la présentation de propositions concrètes et 

pourrait-il être, s'il était confié à un rapporteur spécial, 

avancé à tel point que l'organe compétent puisse se prononcer 

apr0s Ul1 débat de durée minima ? Il est entendu que ce travail 

ne saurait se confondre avec les tâches qui consistent uni

q_uement à rassembler et à analyser des documents, tâches qui sont 

de la compt;-;..,:;;,>:-~ du Secrétariat et qui, pour des raisons 

d' é,'onomies, devrait être entreprise par lui. 

ii) Avant qu'uï. organe ne décide à.e nommer un rapporteur spédal, 

il 8l,J)artiendrait au Secrétaire général de donner à l'organe 

intéressé son avis sur la g_'.l.estion. A ce stade, le Secrétaire 

général ferait connaître ses observations sur la nature de 

l'<'t.ude enYisagée, sur le laps de temps raisonnablement 

nécessaire pour mener à bien cette étude et sur la manière la 
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plus judicieuse de l'entrepren~re, 

iii) En règle générale, le versement des honoraires devrait être 

approuvé par l'Assemblée générale et le crédit nécessail;e 

serait inscrit au budget ordinaire. Pour· les cas d 1 urgence 

exceptionnelle où l'on devrait engager des dépenses avant 

que l'Assemblée générale ait examiné les prévisions' bud

gétaires, il faudrait prendre les dispositions voulues pour 

que le Secrétaire général puisse, avec l'assentiment du 

Comité consultatif pour les questions administratives et . 
uud..:.;étaires, engager les dépenses en question. 

iv) Le montant maximum des ho.loraires dev1·ai t être fixé 

à 1.500 dollars par an. 

v) En aucun cas, il ne faudrait verser d'honoraires à un 

rapporteur ou à un rapporte~r spécial pour des travaux 

effectués pour le compte d'un comité ou d'une commission 

d'experts au cours d'une session de cet organe. 

b) Dispositions particulières applicables à certains organes. Le 

Secrétaire général estime que le versême'nt d'honoraires pour un 

travail effectué entre les sessions se justifierait lorsqu'il 

s 1agit des organes suivants : 

i) Comité central permanent de 1' opium et Orga~-~ cont_rôle 
des stupéfiants, 

Les raisons d'augmenter les émoluments des membres de ces 

deux orcanes ont été exposées au paragraphe 22, Le 

C:ecrétaire général propose que les membres de ces organes 

1c~uivent, ~a sus de l'indemnité de .subsistance) des hono

:;:3.ires dont les taux annuels seraient les· suivants 

Président 

Vice-Président 

lvlcmbres 

~~ 
1.200 

700 

500 

(Un men~re faisant partie des deux organes recevrait 

50 pour lOO des honoraires fixés pour le second organe. 
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Aucun montant n'a été prévu à ce titre en 1954. L'adoption 

des propositions c•xposées au paragraphe 24, sous B b) i) néces

siterait l'inscription au budget d'un montant de 7•300 dollars. 

ii) Tribunal administratif. Dans le cas du Tribunal administratif, le 

volume de travail entre le~ sessions varie beaucoup selon le 

moment où les recours sont formés. Les honoraires, au lieu d'être 

versés sur une base annuelle, pourraient être fixés comme suit, en 

fonction des sessions effectivement tenues par le Tribunal 

Pour le travail préparatolre effectué en vue d'une session (autre 

que la session annuelle de procédure) 

Dollars 

Président 300 

Membres 150 

Aucun montant n'a été prévu à ce titl'e en 19)4,. L'adoption 

des propositions exposées au paragraphe 24, sous B b) ii), 

nécessiterait l'inscription au budget d'un montant de 1.500 dollars. 

Q.uesHons administratives conn~ 

25. En novembre 1953, le Comité consultatif a so1.tlevé la question de savoir s'il 

ne serait pas raisonnable, dans le cas des missions d'enquête et dans les cas 

analogues, de réduire le taux des indemnités une fois que les intéressés ont fait 

un certain nombre de mois de service à leur lieu d'affectation. Le Secrétaire 

général n'a pas d'opinion très arrêtée, mais il est plut6t partisan de ne pas 

modifier le système actuel : il y a lieu de tenir compte des considérations 

fonnulées antérieurement par le Comité consultatif lui-même, à savoir que les 

membres de ces missions sont absents de chez eux pendant un an et que les 

conditions climatiques des régions où ils travaillent les obligent fréquemment à 

acheter un habillement spécial.~/ 

?:2./ Voir Documents officiels de l'.~blée générale, Cinquième session, 
Su~plément no 7, document Aï'J[312, paragraphe 326. 
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Le tableau ci-après indique la maniüre dont les principes énoncés par 

l'Assemblée générale dans sa résolution 231 I (III), du 8 octobre 1948, ont été 

appliqués à divers organes principaux'et subsidiaires des Nations Unfes 

1. Organes dont lès membres n 1 ont droj.t ni au remboursement des frais 

de voyage ni à l'indenmité de subsistance 

a) Conseil de sécurité; 

b) Conseil économique et social; 

c) Conseil de tutellè; 

d) Commission du désarmement; 

e) Conférences spéciales auxc1uelles les Gouvernements sont invités 

à envoyer des représentants, par exemple : le Congrès mondial de la 

population, la Conférence des Nations Unies sur l'étain, 

2. Organes dont les membres ont droit au remboursement des frais de 

voyage mais non à l'indemnité de subsistance : 

a) Assemblée générale : indemnité versée pour cinq représentants ou 
' , 24/ representants suppleants au maximum par Etat Membre-- ; 

b) Commissions du Conseil économique et social dont les représentants 

sont nommés par les Membres, de concert avec le Secrétaire général, la 

nomination étant confirmée ensuite par le Conseil. 

24/ Résolution 14 D (I) de l'A~semblée eénérale,en date du 13 février 1946. 
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3. Organes dont les memb:ces ont droit au remboursement des frais de 

voyage et à l'indemnité de subsistance : 

a) Commissions d'e~quûte, de médiation ou de conciliation instituées 

par l'Assemblée générale ou par le Conseil de sécurité, par exemple 

la Commission pour l'unification et le relèvement de la Corée; le 

Conseil consultatif pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 

administration italienne ~/; 
b) Autres organes : 

i) Tribunal administratif, Comité consultatif pour les g_uestions 

administratives et budgétalres, Comité des contributions, 

Commission du droit international; 

ii) Sous-Commission du Conseil économique et social dont les 

membres siègent à titre personnel; 

iii) Missions de visite du Conseil de tutelle; 

iv) Comités consultati.fs de caractère technique, dont les membreo 

sont nommés par le Secrétaire général, par exemple : le 

Comité consultatif de la fonction publique internationale, 
, d 26 1 le Comite es placements -- • 

Dans le cas des commissions de la catégorie a), les frais de voyage et 
l'indemnité de subsistance oont également payés pour un représentant 
suppléant par Memb1·e participant, à condition que 1' organe intéressé décide 
que des suppléants sont nécessaires. 

Les nominations au Comité des placements sont faites par le Secrétaire 
général après consultation du Comité consultatif pour les q,uestions admi
nistratives et budgétaires et sous réserve de confirmation par l'Assemblée 
générale, 
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